
l ' • 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

SBA.NCBS des 12 , 1 3 e t 1 4 JAlTVI BR 1961 

La s éanc e est ouv ert e le 1 2 janvie r 1 961 ~1, 15h • .50 . 

Tous les nembr es sont présents . 

En vue de la oroclamat i on des ré sulta t s déf:Ln:Ltifs 
du referendrnn du s· janv i e r , il e:-:: t pro c édé à l ' ex2nen 
des :côcls.rna tior1s TJOirG ée s 2J.1.x: J)TOcès- verbau.x c1es opé:cci-
t]. o·;,s da vo ··1- 0 0 0,1·Po y, ·n6 r"e-n·'u- ;':, 7 1 r:, .,...JL,_i cl e C\ o,u 'l c:; CY'"' JG • .L.L ;. c:;; U...., ' v _ --.. _ 1_ ,.__, !.l. G., __ ._ l.. ...... _ - c: - ....,_1.;_.., - ,.__, 

n° 60- 1 306 du 8 décembre 1960 . 

Un r apport ora l e s t préf1en t é pour chaque ll j_ g2x,üe 11 

p:::i,r ur1. Conseil ler as sist é cl 1 Lm r::.q;iport eur- adjoint ( qui 
a-::.1 . ~.ç-,. ç; 7 ° a16l c<r,-·1 1,s. d" Con°ei· 1 ,1,, y, c, j_'·' i r;.·a-mi e cor·.1~0 G,,o··,1cl ant e ) _ ..._, l_, ,._,. _ ,._, . V '._ _) \... -...J - V t. _ U '-- - •-·~_....1.;. _, - ,.:) ., _ ___ _,_ V ".• .• .. , _ .. • 

- 1'1. PASTEŒl VALEi.)RY- R.ADOT e t h . LAI3ARllAQlfE 
comxnentent les r é sul t a t s obt enus à 1 1 i n t éri e1..1.r de 1 1 

11 i gami e 11 de DIJON (7e Réc i on); 

- I;I . P)\TI J.,T e t i,,î. I3EililAii.D él11ctlyser}_t J_es rés1J_lta:ts de 
l 1 " i gami e " de LG~; 1.rz ( 6e Région ); 

- fil . CI·Ui.TBNAY e t n. PJ~YHAUD , ceu.,"'{ de 1 1'i gami e " de 
BOHDJtAu.iZ ( 4e Région ) ; 

- M: . MI CH.AJtD- PELLISSI ER et M: . BAR1rON , ceux de 1 1 

" i gamie " de TOULOUSE ( 5e Régi on ) . 

Le Conseil 2:.r :cête dé:fi:rüt=Lver:1.ent le s r ésuJ.t 2,.t s de 
, . 

ces regJ_ons . 

La s 6ance est lev ée à 1 9h . 

. .. / 
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Lo. G'JO.j_1ce est repri se l e 13 janvi er È:. 10h . JC . 

sont 
, 

ex:cu_ses . 

- E . CA ·J;JIN e t h . DUFOUR :')r G~entent le s rcisnlt a t s 
de 1 111 i c;é1.mi e 11 de LILLJ~ ( 2e Ré:;i on) ; 

.!. l'cI . GI LB?HT- JUL:GS et ii . ]J(;;:::l~CR!\.ND, ceux de l 1 11 ic;amie" 
d e LYON ( 8e Région) ; 

- N. LF CO '.~} DB 1::ERL.AJ.\TD e t H . C:-ODAB.D, cem: de 
1 1 11 l . . r, ,:i 1·n ]0 e 11 rie çn;,-1,lïlJJr,1 S ( -)· e P ,!;_n·-·L nn \ • _ ,:.) L- ~ --·-- __ .Ll.....U 'Il . .:.J. _ \. -....,

0
_ ,_ - J , 

- M. le Pr6sident Léon NOEL e t M. le Secrét a ire 
Gén é r a l , ceu..x de l ' 11 j_e;ar.üe 11 de PAlUS (1ère Réc;ion ) . 

Le Conseil a rrête définitivemen t l es ~isultat s 
de ces r égions . 

La s éance levée à 13h . est ~epr i se à 15h . JO . 

Tous les mer:1or e s sont présents . 

M. CASSIN anal yse les r ésulta ts des Territoir es 
d ' Outre- Mer, des Département s d ' üutre - Mer e t des Dépar 
tements du Saha:ra . Ceux- cj_ sont arrêté s défini ti venent. 

Ens1..ü t e , chacun des délégués du Conseil en Algérie 
présente les résulta ts de la région dans l a qu elle il a 
été envoyé et rend compt e de s observations qu I j_.l a pu 
faire au cours de sa mission . 

- IvI . de LM-'IOTHE- DREUZY commente le s :césul t ;:i.ts d e 
l ' i gami e d ' ALGER ; 

:M. I .. IAYll.AS , ceu.x d e l ' i G2,mi e d ' OR!U\T ; 

IVI . cJACCOUR, c e-ux d e l ' j_g8..mie d e CONSTAIJTI]LS . 

Ces r é sulta t è s ont ensu ite d~finitiv ement a rrêt~s . 

La séance est levée à 20h . 

* * +:-

Le 14 j2.nvier à lOh . 30 le Cons eil , pa r 18. v oix d e 
s on Prés i d ent , proclame solenn ellement le s r ém.ütats 
défini tifs du_ r efe rendmn du 8 janvi er. 

1 1 ori g ü1a l de ce tte pro cle.m2.tion demeurer::.1- annexé 
a u pr ésent c oopt e- rendu . 

-~-:-:- : -:-:-



SElù'îCES des 12, 13 et 14 JANVIER 1961 

La séance est ouverte le 12 janvier 1961 à, 1511.30. 

Tous les membres sont présents. 

En vue de la proclamation des résultats définitifs 
du referendum du 8 .ianvj_er, il est procédé À., l'examen des 
réclamations port ée s aux procès-verbaux des opérations de 
vote, conformément à l'article 8 du décret n° 60-1306 du 8 
décembre 1960. 

Quelaues principes sont dès l'abord précisés. C'est 
ainsi ~u'il est décidé : · 

1 ° r:rne le nombre des votants s era celui des enveloppes 
e t .des bulletins -trouvés dans les urnes; 

2 ° que les envelo:opes sans bulletin et les bu1letins 
sans enveloppe seront considérés comme correspondant à des 
suffrages nuls. 

3° que deux bulletins dans la même enveloppe s'annule
ront, s'ils expriment deux ,:qpiniônS ' opposées ou seront as
similés à un suffrage , s'ils sont i dentiques. 

Un rapport oral est ensuite présenté pour chaque 
"igamie" par un Conseiller assisté d'un rapporteur-adjoint 
(qui a été le délégué du Conseil dans l 'igamie correspondante). 
L~s résultats défiiiitifs sont arr@tés département par dépar
tement. 

I .- Ivl~ PASTEUR VALLE.JlJ- RADOT et .1:l• ___ L.:i1)3AH.RAQUE 
commentent les r ésultats obtenus ~01. 1 ' intérieur de 
1' "igamie" de DIJON (_7e Régi,fm) 

.... / 
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- 1) Le 1er département dont l es résulta t s s ont examinés 
es t celui de l'YON1ifE 

Les chiffres f i gur ant au procès- verbal s ont les 
suivants 

I nscrits 168 . 648 

Votants 125 . 520 

Suffrages 121. 350 , 
exprimes 

OUI 88 . 045 
NON 33 . 305 

Deux r éclamations s ont fond ées 

1/ A Villemanoche, un bulletin "oui " plié sans 
enveloppe a été compté . 

2/ A Bessy-sur-Cure, deux vot es par correspondance 
ont été pris en compte , alors que le s votants ne justifiaient 
pa~~eu+ droit à utiliser ce mode de votation. 

Dans le 1er cas, le nombre des votants, des suf
frages exprimés et des oui est diminué d 'une unité. 

Dans le 2e cas, le nombre des suffrages exprimés 
est diminué de 2 unités a insi que celui de s oui, car les oui 
l 'emportent dans la commune intéressée . 

Les résulta ts définitifs de l ' Yonne sont : 

Inscrits 168 . 648 

Votants 125 . 519 
Suffrages 121. 347 exprimés 

OUI 88 . 042 
NON 33 . 305 

... / 
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- 2) Dans la NIEVRE les chiffres figurant au procès-verbal 
sont les suivants 

Ins crits 155 . 259 
Votants 112 . 799 
Suffrages 108 . 988 exprimés 

OUI 76.760 

NON 32.228 

de 
Il n'y a pas réclamation f ondée . 

- 3) Dans la SAONE- ET-LOIRE, les chiffres portés au 
procès- verbal sont . . 

Inscrits 328 . 806 

Votants 225 .170 
Suffrage·s 217.556 exprimés 

OUI 162.620 

NON 54 . 936 

Aucune réclamat ion n'a été présentée (1) 

- 4) Dans la COTE D'OR, le procès-verbal porte l es 
chiffres suivants 

Inscrits 
Votants 

Suffrages 
ex:primés 

OUI 

NON 

221.798 

164 .179 

159. 420 

127. 420 

32. 000 

... / 
(1) C' est -pa r une erreur matérielle que le nombre de votants 
publié est - : 222.170; le nombre des enveloppes est : 225.170 
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Un élect eur non inscrit ayant vot é dans la commune 
de Touillon, l es nombres de s votants , des suffrages expr±més 
et de s oui (en maj orité dans la commune ) sont di minués d ' une 
unité . 

Les chiffres définitifs sont en conséquence . . 
Inscrits 221. 798 

Votant s 164 .178 

Suffrages 1 59 . 419 exprimés 
OUI 127.419 

NON 32. 000 

- 5) Dans la HAUTE-SAONE , l es r ésul tats portés au procès
v e.rba l s ont les suivants : 

Inscrits 132. 445 

Votants 101•006 

Suffrages 98 . 221 exprimés 

OUI 78 . 030 
NON 20 .191 

1/ Le nombre des enveloppes trouvées dans les urnes 
est de 101.007. 

2/ Dans la commune de Bouhans e t Feurg , 4 votes 
par correspondance n 'ont pas ét é dé compt és à tort. 

Le s résultats définitifs s ont donc : 

Inscrits 
Votants 

Suffrages 
exprimés 

OUI 

NON 

132.445 
101.011 

98 . 225 

78 . 03 4 

20 . 191 

.... / 
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6) Dans l e DOUBS les r ésulta t s port és au vrocès
v erbal s ont : 

I nscr its 

Votants 
Suffrages 
exprimés 

OUI 

NON 

201. 93 5 
158 . 407 

155. 43 4 

133 . 576 
;:n . 858 

Il n'y a pa s de r éclamation. Ces chiffres devien
n ent définitifs sauf celui de s vot ant s qui est a r r êté à 
158 .406 après diver s es rectifica tions de stinées à tenir 
compte non du nombre de s émargements mais de celui de s en
veloppes trouvées dans l e s urnes. 

7) Dans le JURA, les résulta t s ins crits au proc ès
ver bal s ont : 

I nscrits 139 . 23 5 
Votants 102 . 011 
Suf frages 99 . 092 exprimés 

OUI 79 . 33 3 
NON 19.759 

1/ Dans la commune de Mièges, un bulletin oui 
manus crit a été cons i déré à tort comme valable. 

2/ Le nombr e des enveloppes t rouvées dans l e s 
urnes est de 102.010. 

Les r ésultats défini t i fs sont donc : 

Inscrits 139 . 23 5 
Votants 102 .010 
Suffrages 99 . 091 exprimés 

OUI 79 . 332 
NON 19 . 759 

... / 
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- 8 ) Dans le Territoire de BELFORT , l e s chiffres ins
crits au procès- verbal et non contestés, deviennent défj_ni tifs 

Inscrits 61 . 246 
Votants 46 . 602 
Suffrages 45 . 627 exprimés 

OUI 38 . 358 
NON 7 . 269 

- 9) Enfin dans le CHER, les chiffres inscrits au pro
cès-verbal et qui sont les suivants : 

Ins crits 
Votants 

Suffrages 
exprimés 

OUI 

NON 

183 . 893 

136 . 899 

132 . 690 

89 . 491 

43 .199 

sont définitifs à l ' exception du nombre des v otants qui 
devient : 136 . 915 (qui correspond au nombre des enveloppes 
trouvées dans les urnes) 

II.- M. PATIN et M. BERNARD analysent l es résultats de 
l '" i gamie " de METZ ( 6e Région) 

- 1 ) Dans le département de l'AUBE , le s résultats i ns
crits au procès-verbal qui ne font pas l ' objet de contestations 
valables , sont proclamés définitifs. 

- 2) Il. ,en _est de m~me ,,dans :·lâ .IvTARNE . 

3 ) Il dans la MOSELLE . 

4) Il dans la MEUSE . 

- ij) Il dans le HAUT- RHIN. 

... / 
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- 6) Dans le BAS-HHIN, le nombre des votants irn~cri t 
au procès-verbal est rectifié afin de tenir compte du nombre 
d ' enveloppes trouvées dans les urnes, figurant dans ce même 
procès- verbal . Il est porté de 351.605 à 351 . 611 . 

- 7) Il en est de même dans les VOSGES où J_e nombre des 
votant s est porté de 178.909 à 178.923-:----

-... ........... , ...... -.--
- 8 ) Il " dans l a JVŒURTHE-ET-MOSELLE où - ... - ... --- ... --·136·- ·--·- -le nombre des votants est porté de 286.667 à 28. 73. 

-- --
- 9) Il Il dans la 1Lti. UT E- MARllfE où le nombre 

des votants ~st porté de 93 . 405 ' 93· . 416 . a 

10) Il Il dans les ARDENNES ' le nombre - ou 
des votants est porté de 131.086 à rn .1os. 

III .- :M . CHATENAY et M. RAYNAUD commentent les r ésultats 
obtenus à l ' intérieur de l "' i gamie " de BORDEAUX (4e Région) 

- 1) Dans le département d ' INDRE et LOIRE , pour tenir 
compte du nombre des ënveloppes t~éès dans les urnes et 
d 'une erreur d 'une unité figurant au procès- verbal dans les 
suffrages exprimé s à LA GUERCHE, les nombres portés à ce même 
procès-verbal sont modifiés ainsi 

Votants 

Suffrages 
exprimés 

176 . 038 au lieu de 175.984 

169 . 267 au lieu de 169 . 266 

- 2) Dans la CHARENTE , les chiffres inscrits au procès
verbal ne sont pas conte s tés et ne font l ' ob .iet d ' aucune 
modification. 

- 3 ) Il en est de même dans la CREUSE . 

- 4) Il Il dans 1 1 I NDRE . - •- '"~"' -· 

.... / 
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- 5) Dans l a VIENl'JB , une erreur d ' addj_ tion des nombres 
de NON nortés au proc ~s =ve:rbaJ_ est rectifj_é. 

Le total es t r ectifié de 34 . 439 en 31.439 

- 6) Dans les DBU:X:- SEVRES, le nombre des votants :porté 
au nrocès-verbc;l ~ recti.fi é pour correspondre au nombre d I en
ve·lopnes trouvees dans l es urnes . 

Au lieu de JS3 . 814 le n9mbre défj_ni tif est 

153 . 810 . 

- 7) Il en est de même dans la HAUTB- VIENNE où le 
nombre des votant s est porté de 162. 1 90 à 162 .195. 

- 8) Dans la COR.R.EZE, i l en est de même et le nombre 
des vot ants est port l de 118 . 547 à 118 . 561 . 

En outre, pour tenir compte d ' une protestation 
présentée dans la commune de BEYSSAC où deux bulleti ns oui 
placés dans l a même enveloppe ont été annulés , l es nombres 
des buili.letins oui et des suffrage s exprimés portés au procès
v er bal, s ont augmentés d ' une unité . 

- 9 ) Dans la CH.AJlIBNTE- lVT,ARITIME, le nomb r e des votants 
est r ectifi é pour co.rrespondre au nombre des enveloppes. En 
outre deux contestations sont examinées : 

Dans la commune de La Genetouse , un vote par cor
r espondance non , sollicité avant le 8 janvier 1961 a é t é r eçu 
par le bur eau de vo t e mais n'a pas été ouvert . 

Le Conseil décide de majorer d ' une voix le nombre 
des oui, des suffrages exprimé s et des votants. 

( J\11 . le Secréta :Lre Général faj_t observer qu 'il 
n ' e s t pas t r ès r égulier de faire figurer ce suffrage parmi les 
vo t ants ca r il n'y a pas d 'indication d ' i dentit é ). 

Par contre, dans l a commune de Cha rtuzac, une 
électri ce a voté par erreur alors qu'elle éta it inscrite dans 
une autre commune. Ce vo t e est annul é . 

. .. / 
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En définitive, l es nombre s des oui et des suff rageE 
exprimés sont inchangés . Le nombre des votants est r éduit de 
204. 386 à 204.372. 

10) Dans l es LANDE S, les résultats inscrits au procès
verbal ne sont pas cont estes. 

- 11 ) Dans la DORDOGNE , trois bulletins "oui" t a chés de 
graisse ont été annulés dans la commune d ' Antonne comme por
t ant des s ignes de reconna issance (M. le Président Coty dé 
clare "re connaître" des traces de sandwich qui s ont peut-être 
l 'oeuvre du scrutateur). Les nombres des bulletins oui et des 
suffrages exprimés sont maj orés de 3. 

- 12) Dans le LOT- ET- GARONNE, dans la commune de St Eu
trope de Born, un électeur se croyant inscri t a voté parer
reur pendant que les membres du bureau cherchaient son nom 
sur la liste. 

Le Conseil dé cide de diminuer d 'une unité, le 
nombre de s votants, le nombre des suffrages exprimés et le 
nombre des oui (en majorité dans la commune). 

Par ailleurs i l est tenu compte pour déterminer 
le nombre des votant s du nombre d 'enveloppes . Il est donc en 
définitive de 124. 586 au lieu de 124. 582. 

A propos d'un électeur r adié , néanmoins admis à 
voter dans sa nouvelle commune, M. le Secrétaire Général fait 
observer que la radiation pour être valable est conditionnée 
par l 'inscription sur une nouvelle liste. 

- 13) Dans la GIRONDE , dans la commune de Pessac, un 
électeur votant par corre spondance n' a pas joint sa carte 
d ' électeur; le Conseil dé cide d 'annuler ce vote et de diminuer 
d 'une unité le nombre des suffrages exprimés . (1) ... / 

(l) M. Gilbert-Jules f ait observer que c ' est une décision 
inverse qui a été prise précédemment. M. Coty observe que 
le vote est acquis. Il semble que le Conseil ait omis de 
diminuer corrélativement le nombre des "oui". 
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A Salignac, le bureau signale que 2 électeurs ont 
vot é sans être inscrits . Par ailleurs, un requérant déclare 
que 7 électeurs ont vot é dans ces conditions , mais sans pré
ciser leurs noms. Le Conseil estime qu ' il n'y a pas lieu de 
tenir compte de l a requête et qu ' il convient seulement d ' an
nuler les 2 votes er ronés signa l és par le bureau. Les nombres 
des " oui" des suffrages exprimés et des v otants est diminué 
de 2 (Le nombre des votant s retenu comme base de calcul est 
celui des enveloppes t r ouvées dans l es urnes ). 

IV .- M. MICHARD-PELLISSIER e t M. BARTON commentent l es ré 
sultats de l'"igamie" de TOULOUSE (5e Région). 

- 1) Dans l' ARI EGE , les résulta ts inscrits au procès
verbal ne f ont l'obj et d 'aucune contestation e t deviennent 
définitifs. 

- 2) Il en est de même dans le TARl\J- ET-GARONl'Œ; 

- 3 ) Il " dans le TAfu'\J · --' 
4) Il " dam!i les PYRENEES-ORIENTALES ; 

5) Il Il dans l'AUDE ; 

6) Il Il dans les BASSES- PYRENEES; 

- 7) Il " dans l' AVEYRON ; 

- 8) Dans le GERS, le nombre des votants est modifié 
pour tenir compte du nombre d ' enveloppes ; il passe de 76.293 
à 76.296 . 

- 9 ) Il en est de même dans l a HAUTE- GARONNE où le nombre 
des votants passe de 248.140 à 248 .150 . 

10) Il en est de même dans le s HAUTES- PYRENEES où le 
nombr e des votants est modifié de 95 .184 en 95.192. 

En outre , une requête présent ée dans la commune de 
Moulédous est examinée : il est signalé que deux urne s é t a ient 
placées dans le même bureau de vote. Cette pratique irrégulière 
fera l 'objet d 'une observat i on du Président au Ministre de 
l'Intérieur (M. le Pr ésident Léon Noël cons idère qu 'on ne doit 
pas pour autant pénal iser ceux qui ont voté dans ëes conditi ons 
en anr111 lant letL1'.' vote) . 

. .. / 
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- 11) Dans le LOT_, pour tenir compte d ' une observation 
de l a Commission f i gurant au proc ès-verbal, le nombre des vo
tant s est majorm de 6. 

Le nombre d ' él ecteurs inscrits oui a été -oublié 
(100. 422 ) paraît erroné , le nombre inscrit âu procès-verbal 
(100. 420) ne semblant pas devoir être modifié . 

excus és. 

La séance est levée à l 9h . 

. . . . . -.-.-.-.-.-

La séanc e est reprise l e 13 janvier à lüh.30. 

M. le Prés j_ rl_ent COTY et M. MI CHARD- PELLISSIER sor.t 

V.- M. CASSIN et M. DUFOUR nr ésentent l es résultats de l' 
"igami é h de LILLE [2e R~:Lo.,g ). 

- l) Dans le PAS-DE-CALAIS, le nombre de s votant s est 
modifié afin de corresnondre à celui du nombre des envelopnes 
trouvées dans les urnes ( 629 . 056 au lieu de 629 .055). Lê " 
nombre des "oui" est diminué d ' une unité pour rectifier une 
erreur m::üér j_elle . 

- 2) Dans l'OI SE, les chiffres inscrits au procès-verm 
n e sont pas contestes et deviennent défj_nitifs; 

- 3) Il en est de même dans l I AISNE;_ 

- 4) Dans la SOMME , l e nombre des votants est rectifi é 
pour tenir compte du nombre d ' enveloppes (244.097 au lieu de 
244.093 ). 

- 5) Dans le NORD, il en est de même (1.106.998 au li~u 
de 1.106 . 921; il est· tenu compte dans ce nremi er nombre de 
deu.Jc erreurs matériell es nor t ant sur 2 voix à Railliencourt et 
à Luiselles ); le nombre dè s "oui" est diminué d 'une unité nour 
réparer 1me erreur de décnmpte . 

. ... / 
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- 6 ) Dans la SEI NE- INFERIEURE le nombre des votants est - --·-· .. .,,., - ··•• • " ' " " _. _ ' 
rect j_fié nour tenir compt e du nombre d ' envelonnes (461. 038 
au l j_eu de 460 .755) . 

Le chiffre des suffrages exnrj_més est d ' abord ma 1oré 
d ' une uni t é , une err eur ayant été conunis e dans la commune dë 
Boudeville; j_l es t ensui.te ma joré de 8 suffrages annulés à 
tort à Carville (dont 6 bull etj_ns "oui " qui s ont aj outés aux 
"ouj_ " et 2 bulletins "non" qui sont addj_tionnés aux "non" ) 
(il s ' agissait de bullAtins nli és) . - . 

VI .- M. GILBERT-JULES et M. BERTRAND présentent les r ésultats 
de 1 ' "i ,ç,;-amie " de LYOf:f"(se Région). 

- 1) Les r ésulta t s de l'AIN qui ne sont pas contestés 
deviennen t définitifs tels qu ' ils figurent au procès-verbal. 

2) Il est de " dans l'ALLIER (rectificat ion - en meme 
d ' erreurs matérielles); 

3) Il Il dans 1 ' ARD1''JC}Œ ; 

4) Il Il dans le C.ti,l~TAL; 

- 5) Il Il dans la DROT',~; 

- 6 ) li Il dans la LQJRE ; 

7) Il Il dans l a !:JAQ~B::-LOIRE; 

8) Il Il dans la HAUTE-SAVOIE; 

- 9) li li dans la SAVOIE; (l) 

- 10) Dans l'ISERE . les contestations n'étant pas fondée s 
les r ésultats inscrits au procès-verbal deviennent définitifs . 

- 11) Dans le PUY-DE-DOME , le nombre de s votants est 
r ectifié pour tenir compt e-·clu nombre de s env el oppes trouvées 
dans l es urnes. 

. .. / 
(l) Le nombre de votants (153.591) qui a été publié est 

er roné . Il convient de l ire : 153. 391 . 
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- 12) Dans le RHONE , une personne ayant voté sans être 
inscrite dans le 17e bureau- bi s de Lyon Be , il est retiré une 
unité aux nombres des votant s , des suffrages exprimés et des 
"oui" • 

Par ailleurs, M. le Président décla re qu ' il protes
tera auprès de M. le Ministre de l 'Intérieur au sujet de l'or
ganisation d ' une expérience de s ociologie électorale à Lyon qui 
a eu pour eff et de faire vot er séparément les hommes et les fem
mes. Il observe que les él ections n 'ont pas pour but d ' effectuer 
des enquêtes et que ce genre de procédé peut . port er atteinte au 
secret du vot e . 

VII.- M. POMPIDOU et M. PAOLI commentent le s résultats de 
l' "igamie II de 11iiïi:RsEILLE ( 9e Région) • 

- 1) Dans les HAUTES-ALPES, l es r ésulta ts portés au 
procès-verbal ne sont pas contestés et deviennent définitifs . 

2) Il en est de même dans le VAR. 

3) Il Il dans le GARD . 

4) " Il dans l'HERAULT . 

5) " Il dans la LOZERE . 

- 6) Dans les ALPES- M.JliITIMES , le nombré des votants 
est ràctifi é pour correspondre au nombre des enveloppes trouvées 
dans le s urnes (257. 934 au lieu de 257.903 ). 

- 7) Il en est de même dans le VAUCLUSE (132.140 au 
lieu de 132.164). 

- 8 ) Dans les BOUCHES- DU- RHONE , à Marseille , l'affichage 
dans le bureau de vote de l ' appel du Pr ésident de la Républi~ue 
fait l'obj et d 'une contestation; ce fait est considéré comme 
sans incidence . · Les résultats inscrits au procès-verbal devien
nent définj_ tifs . 

- 9) Dans les BASSES- ALPES , à La Seyne-lès-Alpes (1er 
Bm.reau), un électeur conteste l ' annulation de 36 bulletins "oui" 
considérés comme marqués alors que , selon lui, ces bulletins 
ont été tachés lors de l'impression. Cette requête est ac cue i llie 
Les nombres des suffrages exprimés et des "oui" s ont majorés de 
36. 

. .. / 
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- 10 ) En CORSE, les contestations ne paraissent pas 
devoir être retenues . Les r ésultats inscrits au procès-verbal 
deviennent défini t i f s. 

VIII . - N. LE COQ DE IŒRLAl""iJD et M. GODARD nrésentent les ré
sultats de l '"igamien de RENNES (3e Région.) 

- 1) Dans le CALVADO S, le nombre de s votants est rectifié 
pour correspondre à cel ui cle s enveloppes trouvées dans les urnes 
-( 215 . 919 au lieu de 215. 888 ). 

- 2) Il en est de même dans la SARTHE (196 . 537 au lieu 
de 196 . 478) . 

- 3) Il Il dans le FINISTERE (389 .274 au 
lieu de 389 . 247 ). 

- 4) 11 11 dans la VENDEE (206.195 au lieu 
de 206.188) . Une erreur mat érielle dans le nombre des nnon" 
est r ectifi ée . 

- 5) Il Il dans la LOIRE- ATLANTI QUE 
(3 69 .480 au lieu de 369 . 415) . 

t 6 ) Il Il dans la MAYENNE 
(127. 43 2 au lieu de 127 . 433 ). 

- 7 ) ,Il !! dans la îvlA.l"\JCHE 
(216 . 979 au lieu de ,2±6 . 956 ) • 

En outre, les nombres des suffr age s exprimés et 
des "oui " j_nscri ts au procès- verbal sont maj orœs de 12 pour 
teni r compte d ' nn0. r.écl2.m2. tj_on -présentée dans l a cornrmme de 
La Trinit é où 12 bulletins "oui " ayant une impre ssion défec
t ueuse, ont été annulés. 

- 8) Dans l'ORNE, l ' ob.iet d 'une protestat i on est cons idé
ré comme sans incidence ; le s résultats du nrocès-verbal devien
nent défini tj_f s . 

- 9 ) Dans les COTES- DU-NORD, le nombre des votants re 
tenu est celui du total des env el oppes et de s bulletins sans 
enveloppe . 

. .. / 
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La validation pF.J.r la Commi ssion de 2 bulle t ins " ouj_ " 
déclarés nuls à tort PRT le bureau de Loua r .Q;at, est r atiftée 
par le Conseil . 

Les nombres des suffrages exprimés et des "oui " sont 
diminués d ' une uni t é , un électeur -ayant -vo té sans être inscrit 
dans 18. commune de Paule . 

- 10) Dans l ' ILLE- ET- VILAINE , le nombre de s votant s est 
rect1fié pour tenir com-pte du nombre des enveloppes trouvées 
dans les urnes (298 . 602 au lieu de 298 . 593 ). 

- 11) Dans l e MORBIHAN , les r ésult a ts inscrits au procès
verbal ne font pas 1 1 ob j et de cont estatj_on inscrite au procès
ver bal e t deviennent définitifs . 

~ 12) Dans le ;MAINE- ET- LOIRE , le nombr e des vot ants est 
rect ifié pour correspondre à celui de s enveloppes (246. 500 
au lieu de 246 . 468 ). En outre , le nombre des "oui" est di
minué de 2 unités pour rectifier une erreur matérielle dans 
le 5e Bureau d 'Angers. 

I X.- M. le Président Léon NOEL et M. le Secré t aire Génér a l 
commentent-ihës résulta t s d8·-:1 1 " igamie" de PAf!:J:_S Îlère .ll~gi(_)n) . 

- 1) Dans la SEII:\1:E- ET-JvIARNE , le nombr e des votants est 
rectifié pour tenir compte du nombre des env eloppe s (227. 296 
au lieu de 227 . 284) . . 

2) 
au lieu de 

Il en est de même dans le LOIR- ET-CHER 
120.533 ). 

(120. 535 

- 3 ) Dans le LOIRET, l es nombre s inscrits au procès- ver
bal ne s nnt -pas conte s tés- e t deviennent définitifs. 

- 4 ) Il en es t de même dfi:ns l' EURE- ET- LO IR. 

. .. / 



- 16 -

- 5) Dans .J- ' E~RE , l es nombres des votants, des suffrages 
exprimés et des "oui " sont di.minués d 'une uni té, une électrice 
avant vot é à, Givervill e, alors qu ' elle n ' éta i t JJas inscri te dans 
ce bureau de vote. 

- 6) En SEINE- ET- OISE, les nombres des suffrages exprimés 
et des "oui " sont diminués d ' une unité car à Sarcelles (1er Bu
r eau), i l a é té décompté un bulletin d 'origine suspecte . 

- 7) Dans la SEINE, le nombre des votants porté au pro cès 
verbal est modifié ~e 2 . 525 . 469 en 2 .525. 577 par addition 
de lol émar~ements oubliés dans le 12e arrondissêment, 46e sec
teur e t de 7 émargements oubliés dans le 15e a rrondissement, 
69e sect eur. 

L' ensemble des r ésultats métropolitains ayant été 
ainsi analysés e t arrêtés, M. le Prés ident Léon Noël lève la 
séance à 13h . 

La séance est r eprise à 15h. 30 . 

Tous les membres sont présents. 

IvI . CASSIN commente successivement les résultat s des 
Territoires d·' outre- mer, des Dénartements d 'outre-me r et des 
Départements du Sahara . 

I.- Dans le s territoires d 'outre-mer, les résultats des Comores , 
de la Côte française des Somalis , de la Nouvelle- Calédonie, des 
Nouvelles- Hébrides , de Saint- Pierre et Miquelon et de Wallis et 
Futuna, ne sont pas contest es et sont considéres comme definitifs 

Il en est de mê me des résultats de la Pol;0ésie 
français e, bien qu ' ils ne soient que partiels : les resultats de 
13 bureaux de l ' Archipel des Tuamotu représentant 979 électeurs 
inscrit s ne peuvent en effet être communi qués, 11 caE îles étant 
isolées, très dispersées, dépourvues de radio et non encore at 
teintes par une liaison maritime". 

. .. / 
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II.- Dans les départements q 'outre- mer, le nombre des suffrages 
exprimés à la REUNION est modifié de 2 unités pour rectifier u_ne 
erreur matérieJ.le à, St Deni s; les nombres figurant aux procès
verbaux de la GUYAJ.'IB , · de la GUADELOUPE et de la MARTINIQUE non 
contestés deviennent défini t-ifs . (A La lVlarti.niqu·ë;-d.-eux élec
trices, Brigitt e Marie Soli.tude et 1,fa,rie Angélique Julienne, ont 
été à t ort, semble-t-il, privées du droi t de vote . Le Conseil. 
n ' est pas compétent pour l ' examiner). 

III .- Dans ihes départ ements du SAHARA, les nombres figurant aux 
procès-verbaux des OASI S et de la SAOURA, non contestés, devien
nent définitifs . 

Il est ensuite pro cédé à l ' analyse des résultats des 
départe~~~j§ algérien~ . Chacun des délégués du Conseil est char
gé de présenter les résultats de la région dans laquelle j_l a 
été envoyé et rend compte des observations qu ' il a pu faire au 
cours de sa mission. 

- M. de LAMOTHE- DRBUZY rapporte pour l '" igamie" d ' ALGER 
- M. l.VIAYRAS pour celle d 'ORAN 

- M. JACCOUD pour celle de CONSTAJ\TTil'f.8 . 

JV[ . de LAMm1HE- DRBU?:Y ex-oose d ' abord quelles ont :~é t é 
ses relations--ave·c- Tà Cor:nrni-s-sion Centrale de Contrôl e siègeant 
à Alger et quel a été le rôle de ce l le-ci. 

Il explique qu ' elle a été vi:vèment émue en apprenant 
aue des directives en vue de faire voter "oui " avaient été adres
sées e,;t; par le Génér al Crépin, Commandant en chef des forces en 
Algér ie et -oar le Général Vézinet, commandant la région terri
toriale e t le corps d ' a rmée d ' Alger; que la Délégation Géhéra~e 
ayant refus é de lui faire connaître officiellement l e texte de 
ces directj_ves, ses membre s ont menacé de démj_ssionner. 

M. le Président Léon NOEL déclare avoir dit à M. J oxe 
que ces ins"Fructions ét aient- 11-ëhoquantes et puériles"; que d I ail
leurs la Commission qui connai s sait parfait ement leur contenu 
a eu également un comportement puéril. Il demande à r,11 . le Rap
porteur s ' il est ime que ces directives ont faussé les r ésultats • 

. . . / 
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M!.._]._?_ ... .ful.11?.9.X.:.t.~r ne le pense pas. Il observe qu I il 
était nécessaire d 'éviter une abstention massive; que d ' ailleurs 
les instructions du Général Vézinet sont assez anodines et très 
en retrait de celles du Général Salan en 1958 (Le Génér~l Vé
zinet écrit : "Les officiers étant consult é s (par des Musulmans 
sur le sens dans iliequel il faut voter) e t ne pouvant éviter de 
répondre, il n'est ~as possible que les rénon~es soient fiffé -

t J I t· ' ]_ I t Il ) ren-es a un quar ier a au re ••• 

JVI . le Rapporteur croit que l eur influence a été 
"dérisoire " et que le scrutin a été en définitive "plus hônnête 
et plus libre " que ceux qui l'ont précédé. 

lVI . Ma;yra§_ estime que dans le bled aranais le oui 
des musulmans s 'explique par la confiance dans le Général de 
Gaulle et par le désir de ne pas vot er dans le même sens que 
les Européens. 

M. Jaccoud précise que dans le Constantinois, il 
n'a pas constaté g_ue des pressions fussent exercées sur les 
Musulmans . 

M. Gilbert-Jules demande si le texte des instruc
tions a été communiqué officiellement au Conseil. 

M. le Président Léon Noël r épond par la négative. 

M. le Pré sid en t __ Ç_2_!;.;y: est d I avis qu ' il faudrait 
appeler l'attention du Gouvernement sur cette lacune. 

M. le Président Léon Noël estime qu 'en effet le 
Conseil comme la Commission Centrale aurait dû avoir communi
cation officielle de ces textes. 

Il croit n~anmoins que s'il est "absurde" de don
ner de telles instructions par écrit, elles n'ont pu, en face 
de la pression des ultras et de celle du F.L. N., quœ contribuer 
à la sincérité du suffrage; il rappelle qu'on a pu lire dans 
la presse britannique, qui est "sérieuse", que " jamais un sc~u
tin ne s'était déroulé dans des conditions aussi honnêtes". 

M. Pompidou considère en premier lieu que les 3/4 
des musulmans votent de tout e manière "comme que l qu'un"; que 
d'ailleurs il en est sans doute de même en Vendée ou dans le 
Mayenne; et en second lieu que la mission de l'Armée en Afrique 
est en définitive aussi politique que militaire. 

M. le Président Léon Noël compare son rôle à celui 
de l'institutèur ou du curé. 

. .. / 
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M. ;Pompidou croit ou 'il ne peut en être aut r ement. 
I l es time aue si l e Général Crépin "va un -oeu fo rt", les di
rectives du Général Vé zinet n ' ont rien d ' excessif ; il rappelle 
qu ' en Guinée lors du referendwn de 1958 la pression de s nat io
nali s t e s fut infiniment plus puissante. "Dans la mesur e, di t
il, où l'influence de l ' Armée s ' est exercé en faveur du ouj 
elle a joué en faveur de la liberté. Nous ne nouvons pas ne 
pas regrette r certaines choses , m::ü s le comportement de 1 1 Ar
mé e n ' a certainement pas alt ér é la sj_ncéri té du s crutin". 

1v1.__:f.atin est d ' accord avec lVI . Pompi dou et "pas du 
tout s candalisé par l ' attitude de l'Armée". "C' est le bon sens , 
dJ. t-il, de ne pa s abandonner les Musul mans au P . L. N. et aux 
ultra s". 

~L!_ le Président Coty admet qu ' il va en f ait un pro
grès dans la s incerité du scrut in et que le comportement de 
l 'Armée n ' a pas ému l 'opinion étrangère .. Mais il considère 
que " ce qui n'est pas un progrès, ce sont les instruct ions 
écrites" .•. "Si le Cons eil , dit-il, avaj_t eu 8, motj_ver sa dé 
cision, il aurai t été bon qu 'il émît un regret . On a par lé de 
l' influence du curé, de l' instituteur ou du syndicaliste mais 
tout cela , ~e n'est pas l'Eta t, ce ne s ont nas l e s pouvoi rs 
publics . Il est déplorable que de telles instructions a i ent 
pu être données sous cette f orme •• Il y a des choses en poli
tique qu 'on ne peut pas faire ... " 

M. Le Coq de K~_r.lal:)d estime que l a mentalité al gé 
rienne évoque celle du Moyen Age et cm I il y a lieu d I en tenir 
comnte . 

M. le Président _ Coty croi t que M. Le Coq de Kerl and 
est "dur pour le Moyen Age ". 

IVI . Le Coq _ de J{er.J: .. 8:.r.id. considère qu ' au Moyen Age 
"le pouls électoral ne bat tt1i_t nas 8, la même vj_tPRse " e t qu 'il 
suffis8,i t que le seigneur donne son avi s; au' en Algérie, il 
eut été "idiot" de l a isser le F . L . N. ii àùer le r ôle du seigneur 
et de :se borner à u...11 comport ement neutre. "Lorsque le F . L. N. 
utilise des méthodes directes c I est être un -oeu j_nconséquent, 
pense-t-il, d I empêcher que 1 ' on i.nci t e le s Iviusulmans à dire 
oui s, la :E'ranc e" • 

le J_ré sj.<i~~~-_g_~t,y répond que nersonne n'a di t 
cela . 

M~_Le Co q _de _Kerland répète qu ' en Algérie, le refe
rendum a nour but de fair e dire "oui à, la Fran~e " e t que les 
condition~ de s on déroulement ne doivent pas @tre appréciées 
comme en Métrop9le. 

. .. / 
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M. Cassin ob serve qu '" on vient d 'inaugurer un 
nouveau systeme de consultat i on: le referendum 11 et que son 
ob 1et es t différent de cel ui d ' une consultation électorale . 
"Lorsqu ' i l s ' agit de f a ire a-pprouver un T)ro.1et de loi, dit
il , on ne peut pas fair e aue le Gouvernement ne soit pas 
demandeur, on ne peut pas r efuser au Gouvernemen t le droit 
de faire de la propagande ; il faut 1, naturellement, dis tinguer 
la propagande légi time des pressions ma is on ne peut emuêcher 
les auteurs du projet de le défendre .•• En face des pressions 
des ultras et du F . L . N., la pression de l ' Armée a été plus 
un élément de liberté que de contrainte •. Le Conseil Cons
titutionnel ne devra nas statue r sur le r eferendum comme 
en matière é l ectora leï-,. 

M. le Président Coty reconnaît au Gouvernement 
"le droit àe défendre énergiquement le projet dont il est 
l'aut eur"; il admet que le Président de la République inter
vienne dans la campagne; mais il est ime que "quant aux mi 
litaires , c'est une autre question". 

Il croit que ce qu ' a dit M. Le Coq de Kerland 
est " juste " mais 'qu'il ne faut pas trop le dire" car les 
bulletins de vote algériens compteront de l a même manière 
que l es bulle tins métropolitains. "Dans la perspective du 
scrutin d ' autodétermination, il n'y a pas intérêt - pense
t-il -" à ce que l 'on dise que les algériens ne s ont pas de 
vrai s électeurs •11 Il souhaiterait que "cette sorte d ' argument 
ne soit pas trop débattu à l ' extérieur" . I l conclut : "Que 
certaines choses se fassent, je ne m'en indigne pas, encore 
faut -il qu ' elles s oient faites aveè discrétion" .. 

M. le Pr ésident Léon Noël constate que les membres 
du Conseil sont à peu près d ' accord sur les principes; il 
propose de retenir la distinction p~ésentée par M. Cassin 
et de passer à l'examen des procès- verbaux . 

I.- M. de LAMOTHE-DREUZY analyse d'abord les r ésultats du 
département d'ALGER . 

La Commission départementale de contrôle a com
muniqué les chiffres suivants 

Inscrits 687. 006 

Vo t ants 394 . 061 

Suff r age s 
exp:rirné.s 376.214 

OUI 146. 764 

NON 229. 450 ... / 



( 

- 21 -

M. le Rapporteur fai t conna ître d ' abord que dans 
le 12e Bureau du Se arrondissement d 'Alger, _22 __ électeurs 
ont, semble-t-il, vo té sur simule pr ésentation de leur carte 
d ' identité sans être inscrits sur les listes électorales; 
mais ce fai.t dont il est fai t état au procès- verbal n I es t 
pas prouvé car les noms des élect$urs ne sont pas précisés . 

Sur pro position de M. Gilbert - Jul es, le Conseil 
décide de retirer 22 unités des nombres des votants, d-essuf-
frages exnrimés et des oui.(l) 

M. le Rapporteur donne ensuit e lecture d ' une J,~J
tre de M. Baujard..J.._ maire __ de Bl_j.da , adressée le 9 janvier au 
·f r esident de la Commissi on départementale de contrôle et 
ainsi conçue : 

"Monsieur -le Président , 

Vous conna i ssez l es résultats du dépou.illement 
de s votes du r eferendum du 8 ,ianvier 1961 et, par con
s équent, ceux des t rente cinq_ bureaux de la ville de 
BLIDA . 

J'élève contre ce dépouillement et les procé
dé s qui lui ont enlev é toute honnêteté et toute valeur, 
la plus énergique protestation. 

Dans les trente cinq bureaux de notre ville, 
sont venus voter : · 

6. 506 Fr~nça is de s tatut civil l oc a l 
11.473 Français de statut de droit commun, dont 

environ 4 . 900 militaires du contingent . Au total 17. 979 
électeurs sur 41. 575 inscrits. · 

J'ai présidé moi - même le 1er bureau où se sont 
pr ésentés 908 él ecteurs sur k.15 6 inscrits et il m' a 
été pe r mi s de constater, pendant toute la .i ournée, que 
l es isoloirs ét aient .ionchés de bulletins de couleur 
violette, ce qui constituait une i ndication sur ce .que 
seraient; dans J.ps .grandes lignes, lPs -résult ats pour 
ce bureau, c I est-à - dire une rm::i,7ori t é impo::t'.'t ante pour 
le OUI . . .. / 

(1) Les "non" étant en ma,iori té dans la circonscription, 
il semble que ce soit nar erreur que les 22 unités 
aient été retirées aux "ov.i ". 
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"Or, les r ésultats officiels font re ssortir 
830 NON 

et ..•.. 69 OUI seulement ! 

Les ~~mes constatations pe1Jvent être fai tes pour 
l a ulupart de s autres bureaux . 

Ces résult a ts ont é té obtenus grâce à des opé
rations de dépouil l ement effect uées par des équipes 
constj_tuées exclusivement d 'onpo sants actifs de lé), no
li tioue du Ch ef de l ' Etat , qui se sont im~osés en écar
tant l e s scrutateurs dont ils n ' étaient pas sûrs et qui 
durent fina l ement se retirer sans avoir pu part i ciper 
à ce dénoui ~lement . 

Les r ésultats d ' un bureau - l e n° 19 - dépouillé 
par des directeurs d ' école de BLIDA, cons t:L tuent une 
except ion et aussi une ureuve , s'il en falla it une, 
puisqu ' ils donnent 274 OUI e t 172 NON. 

Durant toute l a j ournée, le ca lme n ' a cessé de 
r égner et les électeurs sont venus voter sans contr a inte 
Il est inadmissible et i.nsultant pour eux qu 'un tel tra
fi c ait nu se produir e et être off icialisé nar les pro
cè s-ver baux de dé pouillement. 

Ce s mêmes scruta teurs ont annul é beaucoup de 
bull etins OUI qui porta ient une faible déchi.rure ou une 
t ache d 'imprimerie, reprodui tes sur une série complète 
de bulle tins; ceci s ' a.1 oute - bien que l es conséquences 
en s oient moins importante s - à ce que je vous expose 
plus haut. 

I l n'est pas possibl e que l a volont é des électeur 
puisse être ainsi bafouée, que le s vot es exprimés puis
sent ne pas apparaître sans l e s r ésultat s , que les chif 
fres a nnoncés soient aussi manife s tement contra ires à 
l a v érit é , sans que des me sures soient prise s contre 
ces agissements. 

La s eule me sure de justice et de salubrité à 
envisager, après une enquête qui pourra vous éclairer , 
par aît être l' annula tion des résultats annoncés pour la 
commune de BLIDA. 

J ' ai l'honneur de vous demander de vouloir bien 
envisager de faire prendre une décision dans ce sens. 

D'avance je vous remercie de l ' a ttention que vous 
voudrez bi en accorder è .. ce tte affaire que .i e juge très 
i mpor tante et vous pri e d ' agréer, Monsieur le Président, 
l' expression de ma considération di s tingué e . 

signé : Charles BAUJARD " 

... / 



- 23 -

I1'1 . le Rapporteur préci se que les résultats de 
Blida-ville figur ant au procès- verba l sont l es suivants : 

Inscri ts 41 . 54 7 
Votants 17 . 979 
Suffrages 17 . 520 eocprimés 

OUI 2 . 925 
NON 14.595 

Il aj out e que H. Roland conteste l es résul t a ts de 
Souma dans l ' arrondissement de Blida . 

M. Cassin croit qu ' en face de ce s irrégularités 
il ser ait bon que l e Conseil fi t de s exemples "dans les 
deux sens". 

Sur propos ition de M. Michard- Pellissier, le Conse: 
décide de r éserver le cas de Blida et par conséquent celui 
du département d 'Alger. 

Les résultats du département de MEDEA non contesté: 
sont considér és comme définit i fs (le contenu de 5 urnes li
tigieuses dans la commune de Reba i a a été annulé par la 
Commission). 

Dans le département d 'ORLEANEVILLE , les faits 
contestés paraissent sans incidence et l e s r ésultats inscrit: 
au procès- verbal sont admi s comme défini tifs (rectif icat ion 
du nombre des votants). 

Dans le départ ement de GRANDE KABYLIE (TIZI-OUZOU) ! 
le Conseil dé cide de dédui re 157 unités du nombre de s vo
tants, des suffrages expri més et des "oui" f i gur ant au pro
cès-verbal - a insi dé comptées 

- 64 suffrages du bureau A 15 de l a commune de Bouira, 
ces électeurs ne f i gurant pas sur l a liste électorale de la 
commune; 

- 37 suffrages du lle bureau de Tizi-Ouzou , ces élec
teurs figurant seulement sur des listes addi tives à la liste 
d'émargement mais non inscri ts sur la lis t e électorale; 

... / 
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- 6 suffr age s du 4e bureau de l a commune de Ti kobain, 
pour l a même r a i s on; 

- 50 suffrages du 1er bureau de la commune de Tikobain, 
pour la même r a ison. 

II .- M. HAYRAS présente les réSï .. ü tats de l ' " i gamie " d ' OR.AN . 

Dans le départ ement d ' ORAN , le Conseil déc ide d ' annuler 
392 suffrages exprimé s e t 392 " oui ". En effet, le Président 
de l a Commission de contrôl e signale dans son rapport à pro
-pos des r ésultats du 1er bureau de la commune de Messer : 
"Dans l ' urne de ce bureau, sur 394 votant s 2 qulletins ont 
é t é décl aré s nuls et les 392 autres bulletins étaiœnt tous 
en faveur du "OUil1. Il y a l i eu de noter également que tous 
l es bull etins étaient pliés soigneusement dans le même sens 
à l 'intéri eur des enveloppes qui se trouvaient correctement 
rangé es dans l ' urne . Ce de r niêr fai t paraît asse z ét onnant 
quand on a pu constater l ' état des enveloppes introdui tes 
dans les urnes de l a plupart des bureaux de vot e de la cam
pagne . 
"Les constatations ci.,;..dessu s rapportées ne consti tuent pas 
des preuves formelles d ' une irrégularité dans le déroulement 
des opérations de vote du bureau de Messer. Mai s ell es cons
tituent des présomptions suffisamment préci ses , g r aves e t 
concordantes , pour qu 'on pui sse douter de l ' objectivité des 
résul tats . Il semble donc qu ' une fraude él ectorale a ét é 
commi se à Messer . 
"En conséquence, j ' émets l' avis que l e résulta t du 1er bureau 
de Messer devr ait être cons i déré comme nul ." 

Dans le département de TIARET, de graves incidents ont 
eu lieu qui ont fait pltj.sieurs morts . Les résultats ne s ont 
pas contestés et devi ennent définitifs . 

Dans l e département de SETIF~ l es r ésultats de la com-
mune de GHASSOUL (suffrages exprimés : 539 oui : 411 
non: 128) s ont annulés par le Cons eil au vu du r apport 
de l a Commi ssion département a l e de contrôle aui contient le 
r écit sui vru.-1 t : "sï étant rendu à l a gendarmërie , le repré
s entant de la Commission recueillit l es déclaratj_ oœ du gen
darme MAR'l'INEZ qui lui fi t savo j_r que la vei l le vers 20 heure ~ 
le convoi transportant l' urne de Ghassoul avait été a:i:rrêté 
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aux port es de Géryville par le Commandant du s ecteur, li=i 
Co l onel ATJYfi;UVRE. lequel lu.i av::=>,it donné l ' ol'."'d r e de retourner 
à. Ghassoul. Jie cond1.,1ëteu_r du convoi a:insi aue J RS membres du 
bureau de vo te qui a ccomna,g:rn1:Lent l ' ur nP, YOUSFI Amar et 
BOU'l'OUIS Gn r-i, , d1JY'ent s ' exécut r; r . Le Colonel AUFBUVIDJ s ' éta1t 
d ' ailleurs f ait a ccompagner rn=tr 200 hommes de t roupe envj_ron 
dont un escadron de gendar merie mobile et d ' antos- mi t rail
leuses. 
"A son arrivée à Ghassoul, l ' urne :fut renlacée dans le bureau 
de vo te ou ' elle avait quitté a_uelaues heure R ulus tôt; con
formément aux ordres donnés DR:r l e Colonel AUFEl:nJRB, elle 
fut descellée, déplombée et remise en s ervice . Pendant ce 
temps , le s véhicules quj_ av ,g:i ent transporté la troupe en
tourRi en t le regrounement qu ' i l s éclairèrent de l eurs phares , 
puis le Colonel Aufeuvre invi.ta les nomades Fi. venir voter . 
Les éle ct eurs durent s ' exécuter ; le vote commencé le v endre
di 6 ~anvier à, 2'3 heures dRvqi_t se terminer le lendemain 
matin vers 5 heures. 
" Le Colone l Aufeuvre entendu na r l e r eprésentant de la Com
mission le 7 ~anvier à 1'3 he11 res a rAconnu la mat érialité 
des f aits . 
"Bi en que l e Délégué de la Co mmission de cont r ôle nour l a 
commune de Ghas soul, BOUBARTH Amar, n ' ait f a i.t porter aucune 
observa tion sur le procès-verbal du bureau de vote et bien 
que ce même procès-verbal porte comme heure de fermeture du 
scrutin celle de 17 heures prévue -par l ' a rrêté Préfe ctoral, 
il n'en demenre pas moins qu ' un tel scrutin n 'off r e aucune 
des garanties prévues paria l oi, le bris des scellés de 
l ' urne commis nar le Colonel Aufeuvre consti tw=mt au surplus 
un fait PRrticulièrement grave ." 

Les contestations relat i_ves aux résuJ_tats du dépar
tement de TLEMCEN sont cons idérée s comme non fondées ou sans 
incidence . Les chiffres du nrocès-verbal deviennent défini
tifs (Re ctification d 'une uni t é du nombre des votants). 

Dans le départ ement de MOSTAGANEM, l es résultats 
hautement f an taj_sistes de la cormnune d 'OuedTEl- Kheir ont été 
annulés Dar la Commission de dépouillement. La Commission 
départ ementale de contrôle T)orte sur ce scrutin l'apprécia
tion suivante : "L' état de confusion, concer nant cette com
mune, est à s on comble, et ne permet aucun redressement. Il 
a commencé par une distribut :ï_on erronée des qu a t re urne:s 
entre l es bureaux , les procès-verbaux sont incomplets , il 
en manque , on ne peut m~me :0as déter mine r l ' affectation 
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réell e de plusieur s procès- verbaux de vot es et de deux li s t e s 
d ' éma r gement militair es, aucun rétablissement par confronta 
tion des somme s , ou p::i.r comparaison des l i s te s d ' émargements 
et de procès-verbaux de votes avec le contenu de s diverses 
urnes n ' es t possible. 
"Il est a isé de comprendre, sinon d ' appr ouver tot alement , que 
la Commi s s i on de dépouillement , dans un tel f a tras, ai t esti
mé inutile de faire ouvrir l es tfllIVeloppes de la 3e urne et 
même d ' ouvrir la 4e . En prononçant la nullit é de s quatre con
sultation s d ' OUED- EL-EHEIR, e l l e a paru, dans la forme , excé
der s e s pouvoirs en s ' a ttrj_bwrnt une compét enc e qui n' appar
t ient qu ' au Conseil Cons titutionnel, mai s a constaté un dé 
so r dre qui , en fai t, l ui inter di sai t toute possïbil.i té de dé 
pouillement s érieux ." 

Le Conseil r a tifie cette décis i on mais r ectifie 
néanmoins en les maj orant l es nombres des inscrits et des 
vot ants d-a département port é s au procés-verbal car ils ont 
été diminués à tort du nombre des électeurs d ' Oued~El-Kheir 
(2458 ins crits, 1527 votants) . 

III .- M. JACCOUD commente l es résultats de l ' i gamie de 
CONSTANTI NE. 

Dans le département de CONSTANTINE, M. le Rappor
teur fait connaît re qu ' une observation au procès- verbal e t 
une l e ttre de M. Delloule , Conseiller géné r al , révèlent que 
les r ésultats du scrutin ont été f aussés da_ns la commune d;' 
Ain Fakroum, arrondi ssement de Ain M' Lila . M. Delloule dé
clare en particulier : "Le nombre des env eloppes trouvées 
dans l e s ur nes dépas s e très lar gement le nombr e des électeur s 
a cheminés qui se sont présentés aux bureaux de v ote . Les pour
centages déclarés de 90% n ' atteignent pas en r éalité 20%. · 
Nous citons en exemple le bureau de vote de l ' école des f illeE 
( où un contréHeur de Const;:i,nti ne s ' est tenu en permanence) 
où l 'on accuse 10 vo tants sur 362 inscrits. Ces dix votants 
correspondant par les émar gements aux dix premiers inscrits 
de la liste, j_l apparaît bien que c ' est la v enue du contrô
leur oui a fr-ü t cesser ce début d 'irrégularité . " 

Les résultats d ' Ain :F'akroum s ont les suivants : 

Inscrits 5775 
Votants 4404 
Suffrages 4255 exprimés 

OUI 4219 
NON 36 

... ! 



é • l .,, - 27 -

IVI . :Michard- Pelli s s ier cons tate que d ' une manière 
général e , en (:fe'fio'i-s ·a.·è·-~si:Ccia~---I-e·s nrot est a tions des élec
teurs ont pour but de faire annuler de z ou i ... 

I l propose àu Conseil de prendre une décision 
i dentiaue pour Bli da- ville et nour Ain Fakroum e t d ' annuler 
d8sY1- S l es de tl.X cas l .PS - r és11l tR..ts • •·~-·- ··-- - -··•·- ~-·-·· ·~ ---·~ 

I l en eèt a ins i déc i dé . 

En cons équence le s r ésultats définj_tifs du 9-i-'-02 .;r.
t _~_I!.1:.eg_-y_ _d ' Algey sont l e s suivant s : 

Inscrit s 687 . 006 · . ( non ,modi fi é ) .· 

VotP.nt s 376. 060 (au lieu de '394 J)6 ]. ) 

Suffr aP.:PS 358 . 672 (au lieu de 376 . 214 ) ; 
exrir imes 

OUI 143 . 817 (au lieu de 146.764) 
NON 214 . 85 5 (au lieu de 229 . 450) 

Oeu.x d.u départ emen.t d.e Constantir1e s ont : 

Inscri ts 

Votant s 

S1i!.ffrages 
exprimés 

OUI 
NON 

561 . 505 

29'3 . 496 

277 . 567 

187.247 

90 . 320 

(non modifié ) 

(au lieu de 297 . 900) 

(au l ieu de 281 . 822 ) 
(le nombre de 281 . 722 figu~ 
rant au P . V. es t erroné ) 

(au lieu de 191 . 466 ) 

(au lieu de 90 . 356 ) 

M. Pompidou corn::; t a t e que le Consei l annule 17 .000 
non e t 7 . 000 oui. Il demande s j_ des commenta ires seront · 
donnés de cette décision. 

l"I.,._ _ _1_8-.. ,P_:rf_s_t_d~p_t__ _Lf..9,n, __ 1'î_()_f')_b répond par la négativ e . 

M. J ACCOUD présente ensuite les r ésulta ts des 
départements de J3...9..lf:fil , de SE~l1IJi' e t de .~A..TJJJh . 

Bj_e n que l e s contestations so i ent nombreuses , il 
est jugé que le s faits qu 'elles invo quent n 'ont pa s été de 
nature à modifier les r ésulta t s e t ceux-ci sont admis comme 
définit ifs . 

La séance est lev ée à 20 heures. 
. .. / 
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Le )-4 •... t~mvier, ?}, lOh.30, le Conseil, par 
de son Pr é sident , proclame solennellement le s r éSul 
définitifs du Refe r endum du 8 janvier , qui sont les 

Inscrits 

Votants 

Suffrages 
exprimés 

Ma·jorité 
absolue 

OUI 

NON 

32 . 520 .233 

23.986 . 913 

23 . 265 . 444 

11 . 632 .723 

17.447.669 

5.817.775 
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